
 

COMITE TERRITORIAL DE 

 GOLF DE 

AUBE/HAUTE MARNE 

  

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 

Comité Territorial de Golf AUBE/HAUTE MARNE du 

Jeudi 12 février 2026 – 18H00 

 

L’assemblée générale ordinaire se tenait dans une salle du Golf 3 Indoor à Saint 

André Les Vergers (10). 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par les présidents(es) des 

structures qui représentent le Comité Territorial. Ils étaient présents ou 

représentés par un membre : 

Nombre de clubs/GES présents : 5 sur un total de 6 

Nombre de voix :  3642 sur un total de 3643.  

Golf de la Forêt d’Orient :  

*le président de l’AS, D. WISS (absent excusé) représenté par D. THOMAS 

*le président du GES, D. WISS (absent excusé) représenté par D. THOMAS 

Golf de l’Ermitage : son président, S. CHAUVIER (présent) 

Golf de La Cordelière : son président, F. BOURDY (présent) 

Golf d’Arc en Barrois : son président, E. CAMUS (présent en visio) représenté 

par C. GIRARDEAU 

Pôle Sport et Loisirs de Biesles : sa présidente, I. MEYER (absente)  

Membres du CT 10/52 présents : C. GIRARDEAU/ C. CHASSELOUP (en Visio) / M. 

DEFERT (en Visio) / E. ZANCZAK/ C. BRNCIC/ E. CAMUS (en Visio) 



Membres du CT 10/52 absents excusés : C. TRESNARD/ X. COUDERAT/ J. M. 

ROGER 

Invités : Gérard LOIRET, gérant de la société Golf 3 Indoor / Dominique 

GARTISER, membre de la Forêt d’Orient / Patrick MOCQUERY, membre de la 

Forêt d’Orient 

Personnes excusées :  Pascal GRIZOT, président de la Fédération Française de 

Golf et Philippe PINCELOUP, président de la Ligue du Golf du Grand Est. 

 

Pour commencer, nous visualisons une vidéo du Président de la Ligue de Golf 

du Grand Est, absent pour l’occasion ; mais il a tenu à nous faire passer 

plusieurs messages : 

➢ P. PINCELOUP rappelle que les golfs doivent rentrer sur « Plateform. 

Golf » tous les mois les données en eau + produits phyto utilisés ; cela 

permet de dégager des statistiques importantes pour la FFG 

➢ Une formation est prévue sur l’initiation à la biodiversité qui concernera 

les jeunes et les volontaires qui le souhaitent. 

➢ Une centaine de compétitions est organisée chaque année dans le Grand 

Est ; P. PINCELOUP remercie les arbitres et les bénévoles ! 

➢ On note une légère baisse de création de licences en 2025 qui concerne 

essentiellement les femmes puis les jeunes. 

Enfin, le président souhaite à toutes et tous une belle saison 2026 ! 

 

L’assemblée peut délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Rapport sur la gestion morale et sportive du Comité et approbation 

2. Rapport financier du trésorier avec présentation des Comptes Annuels 

de l’exercice clos au 31 décembre 2025 et approbation 

3. Budget prévisionnel 2026 et approbation 

4. Vote du montant des cotisations annuelles des membres du Comité 

5. Questions diverses 

 

 

1. Rapport moral et sportif du Président et approbation 

 



Pour débuter, Christian Girardeau nous informe que Christelle TRESNARD, 
membre du CT 10/52 depuis 2020 a présenté sa démission. Patrick 
MOCQUERY, membre du Golf de la Forêt d’Orient prendra sa place jusqu’au 
renouvellement de mandat prévu fin 2028. De plus, le trésorier actuel ayant 
déménagé, c’est Patrick MOCQUERY qui devient Trésorier. Sa fonction prendra 
effet après l’Assemblée Générale de ce jour. 

 
En 2025, notre territoire enregistre une très légère hausse du nombre de 
licenciés (1277), soit une augmentation d’environ 1 %. Cependant, cette 
augmentation est à nuancer car nous constatons une baisse de 12 licenciées 
féminines. Cette tendance est confirmée par les chiffres de la ligue qui 
enregistre une perte totale de 98 licenciés, dont 96 dames.  
En 2024, trois jeunes issus de nos EDG étaient dans le classement du mérite 
jeunes, nous constatons pour 2025 qu’aucun nouveau jeune n’est parvenu à 
entrer dans ce classement. Seul un jeune a réussi à se qualifier pour les 
Championnat de France Jeunes U12/U14. Concernant nos EDG il est 
pratiquement certain que l’EDG du Golf de la Forêt d’Orient va perdre son label 
sportif. C. GIRARDEAU a des contacts permanents avec les membres du 
nouveau bureau de la FO. Ils se mobilisent pour essayer de faire venir des 
jeunes.  
Concernant la participation de nos jeunes sur les compétitions organisées par 
le CT10/52, il n’est pas à la hauteur de ses espérances. Sur 112 cartes rendues 
pour le Champagne Ardennes Tour (2 compétitions sur l’Aube et 2 
compétitions sur la Marne) seulement 28 cartes pour le CT10/52 et 15 jeunes 
sur les 68 inscrits en EDG ont participé à au moins 1 Tour. Je pense qu’il est 
indispensable pour progresser que nos jeunes puissent se mesurer à d’autres. 
J’invite non seulement les Pro mais les présidents et tous les membres des 
associations à promouvoir ces compétitions auprès de vos jeunes. Il conclut ce 
rapport en soulignant l’engagement de nos golfs envers l’innovation et la 
transition environnementale. Cela passe notamment par la réduction de la 
consommation d’eau sur les parcours et la promotion active des alternatives 
aux produits phytosanitaires. Il salue le Golf de l’Ermitage qui s’est engagé sur 
le label Biodiversité avec le Parc de la Forêt d’Orient. Concernant le Golf de la 
Forêt d’Orient, l’acquisition de robots tondeuses va engendrer une économie 
de 20 à 30% d’eau, améliorer la résistance des graminées et limiter les 
mauvaises herbes. Cependant la ligue et la FFG constate encore que peu de 
golf utilise l’outil « Plateforme Golf ».  
Lancée en 2023, l'application « Platform. Golf » a été pensée pour aider les 
clubs à mieux gérer leur consommation d’eau et d’intrants (engrais, produits 
phytosanitaires, etc.) dans un contexte où la préservation des ressources 



naturelles devient une priorité. Concrètement, elle permet aux équipes de 
terrain de suivre leurs pratiques d’entretien au quotidien et de produire des 
rapports complets, utiles à la fois pour les contrôles réglementaires et pour 
améliorer la gestion environnementale des parcours.  
Même si « Platform. Golf » est un outil conçu pour les gestionnaires de 
parcours, ses retombées vous concernent directement :  
• C’est grâce à ce type d’outil que la ffgolf peut continuer à dialoguer avec les 
autorités et préserver l’accès à l’eau pour l’entretien des parcours. 
 • C’est aussi un levier pour promouvoir des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement, sans compromis sur la qualité de jeu. 
 • C’est enfin une manière de prouver que le golf est acteur de sa transition 
écologique, en s’appuyant sur des données concrètes et partagées. 
 
Enfin la Ligue va proposer aux EDG une formation aux Pros et aux volontaires 
des Clubs à une « Sensibilisation des Jeunes à la Bio Diversité ». 
 
Pour conclure, le président C.G. remercie la FFG et la ligue du Grand Est pour 
leur soutien. Il remercie également les délégués DSDEN et USEP, les membres 
du Bureau (anciens et nouveaux venus), les directeurs, les Présidents AS, les 
Pro enseignants, le personnel des golfs sans oublier les bénévoles. 
Remerciement à nos sponsors et donateurs le Crédit Agricole Champagne 
Bourgogne, les Champagnes Charles Collin, Ten Sport et le golf3 Indoor qui 
nous accueille aujourd’hui. 
 

Désormais, le Rapport Moral et Sportif du Président est soumis au vote et est 

adopté à l’unanimité par les membres présents et représentés. 

 

2. Rapport Financier du trésorier avec présentation des 

comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 et 

approbation 

 

 

Le trésorier, Claude Chasseloup, prend la parole à son tour. Il présente des 

comptes stables même si le CT a dépensé légèrement plus que prévu. 



 

 

Les comptes 2025 sont soumis au vote et sont adopté à l’unanimité par les 

membres présents et représentés. 

 

3. Budget prévisionnel 2026 et approbation 

Voici le budget prévisionnel 2026.  

Le trésorier prévoit 5297€ de dépenses pour 5645€ de recettes : 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le budget 2026 est soumis au vote et est adopté à l’unanimité. 

Bilan Prévisionnel pour l'exercice 2026 +347.20 €  



4. Vote du montant des cotisations annuelles des membres 

du Comité 

Le président CG ne souhaite pas augmenter les cotisations payables par les 6 

clubs/GES. 

Voici sa proposition :  

Appliquer un coefficient de 0,17 aux nombres de voix arrondies à l’unité supérieur aux 

Golfs ayant plus de 100 voix. 

Pour les membres représentant - de 100 voix appliquer un forfait de 15€. 

 

 
 

 

La proposition du président est soumise au vote et est adoptée à l’unanimité 

par les membres présents et représentés. 

 

5. Questions diverses 

 

➢ Le président Christian GIRARDEAU présente aux présidents des clubs le 

calendrier des compétitions jeunes ainsi que le calendrier des 

manifestations prévues par le CT pour 2026. 

Gérard Loiret demande pourquoi le « Vital Sport » ne figure pas dans le 

calendrier ; C.G. explique qu’il est compliqué de trouver des bénévoles pour ces 

2 jours, mais n’exclut pas la présence d’un club ou du Golf 3Indoor avec le prêt 



de la structure gonflable. Il rappelle que le CT prête gratuitement cette 

structure à ceux qui en font la demande ! 

➢ La carte « EDG » a été renouvelée (créée par le CT 51 en 2020). Christian 

GIRARDEAU explique son mode de fonctionnement ; elle est donnée aux 

jeunes inscrits dans une école de golf de l’Aube, la Haute Marne, de la 

Marne et des Ardennes dont le but est de permettre à ces jeunes de 

jouer gratuitement sur un parcours partenaire. La procédure explicative 

figure sur le code à flasher situé sur cette carte. 

➢ Enfin, le président rappelle des chiffres qui ne sont malheureusement 

pas encourageants pour les jeunes en termes de licencié car leur nombre 

baisse. Pourtant, au niveau du golf scolaire, des journées 

d’enseignement destinées justement aux enseignants des écoles 

primaires sont organisées ; la dernière date du 1er octobre, 

malheureusement, seuls 5 professeurs étaient présents… 

Samuel CHAUVIER propose d’envoyer ses informations via les réseaux 

sociaux afin de toucher une plus large population… 

Pour conclure Christian GIRARDEAU précise qu’il a effectué 3500kms en 2025 
pour le CT ; ces frais passent « en don » dans ses impôts. 

Fin de la séance : 19H30 

Tous pouvoirs sont donnés au président pour accomplir les formalités de 

déclaration et de publicité prévues par la loi du 1er juillet 1901. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal. 

 
A Troyes, le 15 février 2026, 

 

Le Président      La secrétaire 

 

Christian GIRARDEAU    Marjorie DEFERT 

 

 

    
   
            


